
 DETECTION FUTSAL 
   Détection U14G – Phase départementale 

 Saison 2023-2024 - Joueurs nés en 2010 
 

District de la Côte d’Azur – 32 Chemin de Terron 06200 Nice 
secretariat@cotedazur.fff.fr 

04 92 15 80 30 

 

 

 

 

 

Liste des joueurs convoqués : 

Nom  Prénom Club 

ZENASNI Marwan A.S CANNES 

NAUDOU RAFFELINI Milan A.S CANNES 

HUCK Cameron A.S CANNES 

DESOUZA COSTA SANTOS Diégo VILLENEUVE LOUBET FOOTBALL 

PIERSON Hugo VILLENEUVE LOUBET FOOTBALL 

FELENC Morgan STADE LAURENTIN 

SOW Laïs STADE LAURENTIN 

MASSEGLIA Adam STADE LAURENTIN 

MENGGAD Nizar U.S. CANNES LA BOCCA 

RAHMOUN Zinedine U.S. CANNES LA BOCCA 

RIAHI Imed U.S. CANNES LA BOCCA 

DEPLANTAY Léo E.S ST SYLVESTRE 

DEMONIERE Rubens E.S ST SYLVESTRE 

TASSONE Mathieu E.S ST SYLVESTRE 

SADOI Redha E.S ST SYLVESTRE 

MOHAMADY SARIFO Yoan E.S ST SYLVESTRE 

   

   

 

  

Les joueurs ci-dessous sont convoqués au Stade Pierre SAUVAIGO 

20 Av. Marcel Pagnol - 06800 Cagnes-sur-Mer. 

Accueil à 9h15, début de la détection à 9h30 - Fin à 12h 

Le Lundi 23 Octobre 2023.  
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Liste des joueurs convoqués : 

Nom  Prénom Club 

LEBRETON Orazio R.C. PAYS DE GRASSE 

DURIVAUX AMAIOUA Riyad R.C. PAYS DE GRASSE 

FALCO Diego R.C. PAYS DE GRASSE 

BONETTO Nolan R.C. PAYS DE GRASSE 

CASTIGLIONI Nolan A.S. FONTONNE 

LEFEBVRE Mathias A.S. FONTONNE 

MARRA Milan A.S. FONTONNE 

BOUFENCHOUCHE Amir A.S. FONTONNE 

OUESLATI Nour E.S. CANNET ROCHEVILLE 

GHIGO Aron E.S. CANNET ROCHEVILLE 

BOURDIN Pablo E.S. CANNET ROCHEVILLE 

BACHA Nolan U.S. VALBONNE 

DECRAND Adrien U.S. VALBONNE 

THIERS Henry U.S. VALBONNE 

PHANTIP Théo F.C MOUGINS 

   

   

   

 

 

 

 

Les joueurs ci-dessous sont convoqués au Stade Pierre SAUVAIGO 

20 Av. Marcel Pagnol - 06800 Cagnes-sur-Mer. 

Accueil à 13h45, début de la détection à 14h - Fin à 16h30 

Le Lundi 23 Octobre 2023.  
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RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Ce document est une convocation officielle, elle prime sur toute autre action (match amical, 
entraînement etc.) 

Les clubs sont avertis par leur messagerie officielle ainsi que par publication sur le site du District et 
doivent en avertir leurs joueurs. 

Les joueurs participant à ces actions sont susceptibles d’être photographiées, filmées dans le cadre 
des communications du District de Football de la Côte d’Azur. 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 
En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 
175 des Règlements Généraux » 

OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT : 

 Effectuer une revue d’effectif dans la catégorie d’âge (assurer le suivi de la promotion d’une 
saison à l’autre) dans le cadre du Parcours de Performance Fédéral (PPF). 

 Donner une étape supplémentaire à la formation du joueur, 
 Apporter un complément du club, des éléments sur les fondamentaux du Football (aspects 

comportementaux, techniques, intentions, principes de jeu…), 

PROGRAMME :  

 Evaluation et observation en Opposition interne. 

SE MUNIR : 

 Equipements complets de footballeuse (protège-tibias, Basket ou Chaussure spécifique…) 
 Gourde ou bouteille d’eau personnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact :  

En cas d’absence, d’empêchement ou cas particulier merci de suivre la procédure ci-dessous : 

1) Joindre le responsable de l’action DUPONT Christophe (CLUBS UNIQUEMENT) CTD 06 25 13 42 66  
2) Faire parvenir au District tout justificatif précisant les raisons de l’absence (certificat médical…) 

En cas de non-respect de la procédure, le District statuera sur l’application des règlements sportifs en vigueur. 


